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son éducation. En fait d'éducation il y a les rues, chemins, places publiques ou grand
beaucoup de théories. Et cela dépend de ce chemin des objets indécents."
que l'on veut inspirer au peuple. Si c'est la Aux Etats-Unis, ce sont
lubricité, le sensualisme, la luxure, la meil- qui ont été introduites
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mettre aux femmes de s'exposer nues dans Le fait de voir des sta
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publiques. Et pourquoi, avec la prétention n'est pas non plus concluan
de faire l'éducation du peuple au moyen des deurs, car on peut tolérer
statues nues, n'aurait-on pas celle d'exposer certains pays qu'on n'est p
leà originaux. Car on concède qu'il n'y a rer ici. Dans nos grandes
que les objets d'art qui doivent être, tolérés, obligé, malheureusement,
c est-q-dire ceux qui imitent le mieux la choses qu'on ne tolère pas
nature. Mais alors l'original parviendrait Ici c'est tellement contre le
plus vite au but qu'on se propose. un règlement qui défend de
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"N'est-ce pas une idée singulièrement de ira- coupables ().

ers, dans un temps où l'on ne voit point les L. Et hier, avocat de la ci
hommes et les femmes, par les rues, ôter L. N. Benjamin et Cs.
leurs chemises pour se mettre plus à l'aise, des défendeurs.
d'avoir imaginé qu'il n'y avait rien de beaup
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